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La société, les modes de consommation et les technologies évoluent … Depuis 2021 est apparue la E-LICENCE ! 

LES ETAPES ET DOCUMENTS NECESSAIRES : 

 Le Dossier de renseignement Club 

 Assurance personnelle : 
- Si vous choisissez l’assurance FFBB : merci d’ajouter le montant à votre règlement 

- Si non : merci de nous fournir un justificatif d’assurance personnelle (couvrant la pratique compétition) 

 Chèque(s) à l’ordre de « SGH Basket » (Possibilité de paiement en 3 fois) 

 PassSport : Chèque de Caution exigé (dans l’attente de validation du Pass) 

 La « E-LICENCE » complétée (si difficultés = « Formulaire Licence Papier ») 

 Documents à prévoir : 
o 1 Photo d’identité (format numérique possible)  

o Questionnaire médical ou Certificat médical (en option surclassement) 

o Copie de pièce d’identité pour les créations de licence des +18ans 
 

U5/U7 80 € 90 € Dirigeant / Coach non joueur 30 €

U9 2015 2016 90 € 100 € Dirigeant / Coach + joueur 70 €

U11 2013 2014 110 € 120 € Arbitre Officiel non joueur 70 €

U13 2011 2012 120 € 130 € 50 €

U15 2009 2010 130 € 140 €

U17M 2007 2008 130 € 140 €

U18F 130 € 140 €

SéniorsM 160 € 170 € 50 €

SéniorsF 155 € 165 € 100 €

Loisirs 80 € 90 €

Catégorie
Année de 

naissance

2006  à  2008

2017  à  2019

Tarif
(Nouvelle 

Licence)

2012 et Avant

Tarif Réduit
(Renouvellement 

avant le 15 août)

2006 et Avant

2005 et Avant

Autres Tarifs

Mutation

Prêt

Frais annexes - à partir de U14

(première année U15)

Joueur licencié autre club

 

 

Sans licence, pas de match (et plus d’entrainements) : Les Dossiers sont à 

rendre au plus tard en 2eme semaine aux horaires de permanence. 

Tout dossier incomplet (Dossier + e-Licence) ne pourra pas être validé. 
 

Horaires d’entrainements - 2023 / 2024 : En annexe ou sur www.sg-hericourt-basket.fr 
 

  

REDUCTIONS 
Famille : -5€ pour la 2eme licence ; -10€ à partir de la 3eme licence. 

-5€ pour les habitants d’Héricourt (Byans, Bussurel, Tavey)   ==>   subvention municipalité 

Contacts Licences :  Martin Daniel :  0685317948  -  danielmartin6@hotmail.com 

Secrétariat :   hericourt.basket@gmail.com 

Utilisez les moyens de 

communication « Equipe » du Club : 

- Installez l’appli Whatsapp ! 

http://www.sg-hericourt-basket.fr/
http://www.ffbb.com/ffbb/e-licence
http://www.sg-hericourt-basket.fr/
mailto:danielmartin6@hotmail.com
mailto:hericourt.basket@gmail.com
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Adhérent :  

 

 

 

Autres contacts (communication Coachs/Club/Licenciés) 

 Nom Téléphone e-Mail 

Père    

Mère    

Autre (précisez) :    

 

NB : Ces informations ne seront diffusées qu’aux entraineurs et membres du Comité. 

Autorisations : 
 Par son adhésion au SGHB, chaque licencié autorise expressément la prise de photographie ou de vidéos 

pour la diffusion sur le site internet du club ou tout autre support de communication. 

 J’autorise le club à prendre les dispositions nécessaires en cas d’urgence pendant une compétition ou 

entraînement. (appel pompiers, hospitalisation, etc …) 

        J’autorise / Je n’autorise pas , mon fils ou ma fille à quitter seul le lieu 

d’entraînement ou de compétition et ce, sous ma responsabilité. 

 

Le basket, plus qu’un sport … un esprit d’équipe : 

Parent, vous souhaitez vous investir pour votre Club ?     OUI :   NON : 

 Précisez vos coordonnées, nous vous contacterons : ………………………. 

Je soussigné(e)      adhérent et/ou représentant légal (1), certifie : 

- avoir lu et approuver les points cités ci-dessus 

- accepter l’adhésion au SGHB en connaissance et respect de la Charte du SGH 

Basket, du Règlement de l’association et des Protocoles Sanitaires en vigueur. 

A ______________________, le  ______________  Le licencié  et Le représentant légal : 
      (pour les mineurs) 

 

 

 

 

 

 

(1) rayer les mentions inutiles       Les 2 signatures sont obligatoires 

NOM :        Prénom :       Sexe : M     F   

 

Date et lieu de Naissance :             Taille (cm) :   

Adresse :  

Code Postal :    Ville :  

Téléphone :   Adresse email :  

 

Informations d’ordre médical à transmettre aux encadrants (allergies, antécédents, etc.) : 

………………………….……………………………………………………………………………………… 

……….………………………
…..... 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS CLUB 
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La Charte du SGH Basket : 

Cette charte met en évidence les points importants de notre règlement intérieur. 

En devenant adhérent du club, tous les acteurs du club (adhérents, entraineurs, 

dirigeants), s’engagent à la respecter. (Tout manquement aux engagements pris peut entrainer des 

sanctions - voir règlement intérieur). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les Parents (des mineurs) s'engagent à : 

✓ Respecter les horaires, s'assurer de la présence de 

l'entraîneur avant de laisser leur enfant à la salle. 

✓ Prévenir l'entraîneur en cas d'absence (à 

l’entrainement et/ou en match). 

✓ Venir encourager son enfant et les équipes du club 

aussi souvent que possible. 

✓ Ne pas perturber l’entraineur/coach lors des matchs 

(ne pas intervenir et respecter ses décisions). 

✓ Respecter les membres du club, les joueurs, mais 

également les adversaires et les officiels. 

✓ Participer aux déplacements des enfants de l’équipe 

ainsi qu’au lavage des maillots. 

✓ Participer à la tenue de la table de marque et/ou à 

l'organisation du « pot de l’amitié » : au moins 2 

fois / saison 

✓ Participer à la vie du club ainsi qu’à l’AG. 

  Le Club s’engage à :  

✓ Assurer des entraînements réguliers par un encadrement qualifié. 

✓ Proposer aux adhérents qui le souhaitent des formations adaptées à leur rôle. 

✓ Fournir du matériel adapté ainsi que prêter une tenue pour les matchs. 

✓ Communiquer régulièrement avec les adhérents (site internet, mail, affiches, etc). 

  L’entraineur s’engage à :  

✓ Respecter les horaires, s’organiser pour apporter 

aux joueurs une formation de qualité. 

✓ Etre disponible auprès des joueurs, des parents et 

répondre à leurs interrogations. 

✓ Respecter les membres du club, les joueurs, mais 

également les adversaires et les officiels. 

✓ S’organiser pour planifier les convocations des 

officiels (arbitres et table de marque) 

✓ Travailler en collaboration avec tous les bénévoles 

du club et participer aux réunions de la Commission 

Sportive. 

  Le Joueur s’engage à :  

✓ Respecter les horaires, participer avec assiduité aux 

entraînements et compétitions de sa catégorie. 

✓ Prévenir l’entraineur en cas d’absence. 

✓ Avoir sa tenue de sport, des baskets « dédiées » à la salle 

et sa bouteille d'eau. 

✓ Ecouter et suivre les consignes de son entraineur, ne pas 

perturber l’entrainement. 

✓ Avoir une attitude positive avec ses coéquipiers : 

encourager plutôt que critiquer. 

✓ Respecter les membres du club, ses coéquipiers, mais 

également les adversaires et les officiels 

✓ En cas de faute technique ou autre sanction engageant des 

pénalités financières, l’auteur se devra de rembourser le 

montant des amendes infligées au Club. (D’autres sanctions 

seront prises, telles que des suspensions de matchs ou 

entrainements) 

✓ Respecter les installations et le matériel mis à sa 

disposition (aider au rangement). 

✓ Prendre soin de son corps (douche au gymnase) 

✓ Ne pas nuire aux entrainements des autres catégories. 

✓ Etre impérativement présent, ou remplacé, lors des 

désignations à l'arbitrage et OTM : au moins 2 fois / 

saison (à partir de la catégorie U13) 

✓ Consulter régulièrement le Calendrier des rencontres sur 

le Site Internet du Club. 

✓ Participer à la vie du club ainsi qu’à l’AG. 

✓ Chaque Joueur(euse) sénior devra s’investir auprès des 

jeunes et devenir parrain/marraine d’une équipe. 

Le Comité 

d’administration : 

 






